Administration communale
de
NOMMERN

CONVOCATION

Le College des bourgmestre et échevins de la commune de Nommern, conformément a
l'article 12 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, prie les membres du Conseil
communal d'assister a une réunion publique du conseil communal mercredi, le 31 janvier
2018 a 19.30 heures dans la salle des séances a la Mairie a Nommern en vue de délibérer
sur les objets de l'ordre du jour suivant :

A huis clos :
1. Proposition de candidats pour la commission des loyers du canton de Mersch

En séance publique :

2. Nomination de quatre membres a la commission scolaire communale

3. Nomination des membres des différentes commissions consultatives pour la période
de 2018 a 2023

4. OQOctroi de subsides aux sociétés locales pour 2017

5. Octroi d'un subside extraordinaire au Désch Tennis Noumer pour l'organisation d'un
tournoi pour jeunes

6. Octroi de subsides a des associations de bienfaisance diverses

Nommern, le 23 janvier 2018
Pour le college des bourgmestre et échevins
le secrétaire communal le bourgmestre
Laurent REILAND John MUHLEN

(contreseing art. 74 LC)
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